
SES 20 ANS DE SERVICE
L’équipe du CRPPE fête 

Saviez-vous que cette équipe peut vous aider lors d ’un
incident impliquant une exposit ion à des l iquides biologiques?

Au CISSS de Laval,  nous pouvons compter sur un centre de référence
spécialisé dans la gestion des expositions aux liquides biologiques appelé le
Centre de référence en prophylaxie post-exposition aux liquides biologiques
de Laval (CRPPE).  L ’équipe dynamique, composée de 2 infirmières et de 
8 microbiologistes-infectiologues, assure l ’évaluation et la prise en charge
de personnes exposées aux liquides biologiques depuis près de 20 ans. 

Le CRPPE a été créé en 2005. Son rôle premier
consiste à évaluer et à réal iser la prise en charge
de la cl ientèle assurée par la Commission des
normes,  de l ’équité,  de la santé et de la sécurité
au travai l  (CNESST) lorsqu’el le est exposée aux
l iquides biologiques.  I l  offre également des
services aux personnes non assurées par la
CNESST tel les que les médecins,  les dentistes et
les citoyens.  

Le service est accessible du lundi au vendredi ,  de
8 h à 15 h,  à l ’exception des jours fériés.  Chantal
Gossel in et Andrée-Anne Label le,  inf irmières
responsables du centre,  en coordonnent les
activités.  En dehors des heures ouvrables et lors
des jours fériés,  le suivi  est  assuré par les
inf irmières et les médecins de l ’urgence plutôt que
par le CRPPE. S ’ i l  existe un r isque d’exposit ion
signif icatif ,  la personne exposée est ensuite
référée au CRPPE pour la prise en charge et le
suivi .

L’équipe du CRPPE (de gauche à droite) :

Première rangée : Dr Marco Bergevin, microbiologiste-infectiologue;
Chantal Gosselin, infirmière clinicienne; Dre Jessica St-Pierre,
microbiologiste-infectiologue et Dre Maude St-Jean, microbiologiste-
infectiologue. 

Deuxième rangée : Andrée‑Anne Labelle, infirmière clinicienne; Dre
Thi Thanh Tuyen Nguyen, microbiologiste-infectiologue; Dr Marc
Carrier, microbiologiste-infectiologue; Dre Esther Simoneau,
microbiologiste-infectiologue; Julie Huard, cheffe de service;
Véronique Proulx, cheffe de secteur PCI; Dre Nathalie Rivest,
microbiologiste-infectiologue et Dr Olivier Haeck, microbiologiste-
infectiologue.



entre la première et la deuxième ligne

Dans les cl iniques médicales,  les groupes de médecine de famil le et  les CLSC, l ’évaluation
des personnes exposées se fait  sur place par les inf irmières et les médecins.  Ces
professionnels de la santé peuvent communiquer avec le CRPPE pour obtenir du soutien.  I l
est  également possible pour eux de référer leur patient pour prise en charge et suivi .  Dans
le cas où une prophylaxie post-exposit ion doit  être administrée,  la personne exposée
pourra être dir igée à l ’urgence pour une évaluation médicale rapide.  Selon le moment où la
personne consulte,  le personnel de l ’urgence verra la personne exposée ou la référera
directement au CRPPE pour la prise en charge et le suivi .

Une responsabilité partagée

Quel est le rôle du CRPPE?
L’équipe du CRPPE :

Vérif ie s i  les premiers soins ont été appliqués.
Évalue le r isque d’être exposé au VIH,  au VHB et au VHC, en tenant compte du type
d’exposit ion et de ses caractérist iques,  des circonstances entourant l ’exposit ion,  du
l iquide impliqué,  du statut infectieux de la personne source,  du statut vaccinal  et  de
l ’état de santé de la personne exposée,  de la grossesse le cas échéant,  etc.
Évalue le statut infectieux de la personne source,  lorsque possible et pert inent.
Recommande la prophylaxie post-exposit ion anti-VIH entre 2 à 72 h suivant l ’exposit ion,
lorsque requis.  
Recommande la prophylaxie contre l ’hépatite B,  idéalement dans les 48 h suivant
l ’exposit ion,  mais jusqu’à 7 jours (exposit ion percutanée) et  jusqu’à 14 jours (exposit ion
sexuel le) ,  lorsque nécessaire.
Fait  les prélèvements init iaux,  selon les r isques identif iés pour le VIH,  le VHB et le VHC
et en assure le suivi .
Prévoit  les prélèvements de suivi ,  lorsque nécessaire.
Effectue un counsel ing auprès de la personne exposée.
Transmet les résultats de sérologie à la personne exposée.
Assure le suivi ,  s i  un diagnostic d ’ infection au VIH,  au VHB ou au VHC est posé.
Accompagne le travai l leur dans ses démarches avec la CNESST,  lorsque cela s ’appl ique.
Évalue l ’état psychologique de la personne exposée et la réfère à des ressources,  en cas
de besoin.  

Les membres du CRPPE ont le souci  d ’effectuer ces interventions rapidement et de
respecter la confidential i té des résultats.  En aucun cas i l  y  aura échange d’ information au
sujet de la source à la personne exposée et inversement.
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Qu’est-ce qu’une exposition significative?

Une exposit ion est jugée signif icative s ’ i l  y  a un r isque de transmission. Les éléments suivants
doivent être présents :

Un bris de peau ou un contact direct avec une muqueuse ou une peau non intacte;  
Un l iquide biologique pouvant transmettre le VIH,  le VHB ou le VHC;
La présence de sang dans un l iquide ne pouvant normalement pas transmettre le VIH,  le
VHB ou le VHC;
L ’absence de la maladie (VIH,  VHB ou VHC) ou de l ’ immunité contre la maladie (VHB ou
VHC) chez la personne exposée. 

Dans le cas des morsures,  l ’évaluation de l ’exposit ion de la personne mordue et du mordeur
est nécessaire.

Liquides potentiellement infectieux (VIH, VHB ou VHC)

Sang  
Tous les l iquides biologiques vis iblement teintés de sang :
sperme et sécrétions vaginales (sauf pour le VHC),  sal ive et
crachats (pour le VHB seulement)*.

Autres l iquides 
Pleural ,  synovial ,  péritonéal  ou ascit ique,  amniotique et
céphalorachidien.
Lait  maternel  (pour le VIH),  lors de la transmission vert icale.

Liquides non susceptibles
de transmettre les VIH, VHB
ou VHC (sauf si  teintés de
sang)**

Sel les
Urine 
Sécrétions nasales
expectorations 
Vomissures
Larmes
Sueur

Précisions sur la salive
Pendant les procédures dentaires,  la contamination avec du sang et les traumatismes aux mains
sont fréquents.  I l  est  donc prudent de considérer la sal ive comme un l iquide biologique présentant
un r isque de transmission du VHB dans le cadre d’une procédure dentaire ou en cas de morsure
humaine,  car la sal ive peut transmettre le VHB sans être contaminée par du sang.  

Pour présenter un r isque potentiel  de transmission du VHC ou du VIH,  la sal ive doit  être
visiblement teintée de sang.  

L ’exposit ion sur une muqueuse par crachat ne nécessite pas de traitement part icul ier,  à moins que
ce crachat ne soit  v is iblement teinté de sang.
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* Si la salive est visiblement teintée de sang, il existe un risque potentiel de transmission des VIH, VHB et VHC. 
** Si ces liquides sont visiblement teintés de sang, ils sont considérés potentiellement infectieux.



En terminant,  nous tenons à soul igner l ' implication continue de
Dre Tuyen Nguyen depuis l ’ inauguration même du CRPPE. El le peut être

f ière de son implication,  car près de 8 700 patients ont été évalués par le
CRPPE, et  ce,  sans aucune transmission. De plus,  sa précieuse expertise

dans le domaine a grandement servi  au comité du Guide pour la
prophylaxie et le suivi  après une exposit ion au VIH,  au VHB et au VHC.

Donner les premiers soins rapidement
Retirer les vêtements soui l lés.
Nettoyer la plaie (eau et savon sans brosser
ni  faire saigner)  puis r incer avec de l 'eau ou
avec du sérum physiologique.

Procédure à suivre en cas d’exposition significative

Orienter la personne exposée vers l ’urgence
Évaluer rapidement les exposit ions (moins
de 2 h idéalement) .
Offr ir  la PPE si  r isque VIH (<2 h à 72 h) .
Offr ir  la PPE si  r isque VHB
(vaccin/immunoglobulines,  selon la
situation).
L ’urgence avise le CRPPE pour la prise en
charge et le suivi .

Pour annoncer l ’arrivée d’une personne
exposée :

Entre 8 h et 15 h,  contacter une inf irmière
au CRPPE, au 450 668-1010,  poste 23963.

Préparer le milieu de travail  en
prévision de tels événements

Obtenir des outi ls  (guide,  aff iche,
etc. )  auprès du CRPPE pour la
gestion des exposit ions aux
l iquides biologiques.
Déposer les outi ls  dans un
endroit  stratégique.
Informer le personnel de la
procédure.

d’expositions au VIH, au VHB et au VHC
Guide et outils pour aider

Ministère de la Santé et des Services sociaux,  Guide pour la prophylaxie et le suivi  après une exposit ion
au VIH,  au VHB et au VHC, mise à jour le 10 février 2025,  101
p.http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000319
Ministère de la Santé et des Services sociaux,  Est imation du r isque associé aux activités sexuel les,  édit ion
2014, mise à jour en 2019,  2019,  6 p.http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000097

Ce document est une mise à jour du Bulletin Mission Prévention Possible, « L’équipe du CRPPE, en fonction depuis 15 ans! »
Mars 2019, Volume 29 – Numéro 2, publié par la Direction de santé publique du Centre intégré de santé et services sociaux de Laval
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